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Opération Santé Témoin : « Intégrer l’#économiecirculaire dans les établissements de #santé » – ADEME Presse

Transition écologique : obligations des hôpitaux et ESMS publics concernant – Note juridique – FHF – Juin 2022

Guide ADEME / Tri à la source des 9 flux : Tri-à-la-source-9-Flux-1-1.pdf (mesdechetsdentreprise.com)

Guide ADEME : Réduction et tri des papiers de bureau : https://librairie.ademe.fr/consommer-autrement/5225-
ecoresponsable-au-bureau-9791029718960.html

Gestion des déchets hospitaliers | H360 – Association nationale des cadres et experts techniques hospitaliers

Optimiser la gestion des déchets : retours d'expériences d'établissements : Optimiser la gestion des déchets : 

retours d'expériences d'établissements (anap.fr)

Gestion des DIMED (Déchets issus du médicaments) et des déchets liquides Gestion des DIMED (Déchets issus 
du médicaments) et des déchets liquides (anap.fr)



(27) Pierre-Yves Koehrer | LinkedIn



AGISSONS DURABLEMENT EN SANTÉ

Présentation Déchets 2023
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AGISSONS DURABLEMENT EN SANTE

Nombre de repas servis :                735 000
Nombre tonnes linge lavés:                1 672
Surface bâtiments:                          166 000 m2

Chiffres des déchets:
Dasri :                                232 tonnes
Ordures ménagères:       750tonnes
Papiers cartons :              120 tonnes
Végétaux :                      142 tonnes

Chiffres énergies: 2021
Eau  :                                 150 000 m3
Gaz :                                  205 000 euros 
Electricité :                    1 838 000 euros
Chauffage :                       828 000 euros

Voici quelques chiffres :
Nombre de lits :                                1303
Nombre de salariés:          3330
Budget général 282 900 000 euros



AGISSONS DURABLEMENT EN SANTE

Caractérisation des déchets:

Analyser la production de déchets – produits – OM – Biodéchets - autres
Objectif : 
Connaître la production de déchets par catégorie 
Date : 1  Caractérisation : en 2018 et une 2ième caractérisation 2020 (Association 
Compost’âge et CPIE)
Principe :
Analyser le contenu des sacs poubelles et catégoriser les déchets par produits.
Et comparer les deux caractérisation.



AGISSONS DURABLEMENT EN SANTE

Caractérisation des déchets:

Pour chacun des services, les 6 catégories estimées seront les suivantes :
• Ordures ménagères
• Recyclables
• Biodéchets issus du gaspillage alimentaire (barquettes non entamées)
• Biodéchets issus du gaspillage alimentaire (barquettes entamées)
• Biodéchets inévitables alimentaires (épluchures, trognons, os…)
• Biodéchets inévitables non alimentaires (serviettes en papier,...) 

• Erreurs de tri, DASRI…  



AGISSONS DURABLEMENT EN SANTE

Caractérisation des déchets:

Analyser la production de déchets – produits – OM – Biodéchets – autres
Plusieurs sites différents:

Hôpital Général
Pôle Femme Mère Enfants
Psychiatrie
UCPA  Unité Centrale de Production Alimentaire

Sites différents avec des productions différentes au regard des activités
Analyser le contenu des sacs poubelles et catégoriser les déchets par produits sur 
ces différents sites.



• AGISSONS DURABLEMENT EN SANTE:

Caractérisation  des déchets à l'UCPA



• La video:



AGISSONS DURABLEMENT EN SANTE:

Quels déchets avons nous ? Quelques images !

• Caractérisation des déchets:



AGISSONS DURABLEMENT EN SANTE:
• Caractérisation des déchets:

Quels autres déchets avons nous ? Quelques images !



• Résultats de la caractérisation:

TOUS LES SITES 2018
Ordures 

ménagères
Recyclables

Gaspillage 
entamé

Gaspillage non 
entamé

Biodéchets 
alimentaires 
inévitables

Biodéchets 
non 

alimentaires 
inévitables

PSY PAR AN en tonnes 2018 16,38 0,00 1,78 5,08 1,18 3,56 2,61 2,21
UCPA PAR AN en tonnes 2018 69,68 0,00 3,01 17,86 0,29 18,37 24,03 6,12
PFME PAR AN en tonnes 2018 61,51 0,00 20,52 15,82 4,87 10,25 2,28 7,77

HOP GEN PAR AN en tonnes 2018 338,23 0,00 146,69 104,07 17,82 13,06 13,53 43,06
485,80 172,01 142,83 24,17 45,23 42,45 59,16
485,80 172,01 142,83 171,00

485,80 35,41% 29,40% 35,20%

TOUS LES SITES 2020
Ordures 

ménagères
Recyclables

Gaspillage 
entamé

Gaspillage non 
entamé

Biodéchets 
alimentaires 
inévitables

Biodéchets non 
alimentaires 
inévitables

PSY PAR AN en tonnes 2020 10,65 0,00 2,82 3,71 0,89 0,50 1,10 1,64

UCPA PAR AN en tonnes 2020 18,42 0,00 0,19 1,88 0,17 14,88 0,56 0,75

PFME PAR AN en tonnes 2020 49,70 0,00 23,23 11,81 4,61 4,31 1,47 4,26

HOP GEN PAR AN en tonnes 2020 299,30 0,00 158,33 71,17 16,16 6,67 8,62 38,34

378,07 184,57 88,57 21,83 26,36 11,75 44,99

378,07 184,57 88,57 104,93

378,07 48,82% 23,43% 27,75%



AGISSONS DURABLEMENT EN SANTE

Dans de l’Agenda 2030 du CH de NIORT:
AXE 4 :
UN CENTRE HOSPITALIER QUI CONSOMME DE FAÇON RESPONSABLE ET S'ENGAGE VERS LA 
SOBRIÉTÉ DES PRATIQUES 
Défi 14 -Etendre le tri et le recyclage

Action 1 : Réaliser un audit des différentes filières de tri

Action 2 : Former et sensibiliser les professionnels au tri des déchets et faire un audit des bonnes pratiques

Action 3 : Diminuer l'excédent jeté, en évitant de trop anticiper l'ouverture de consommables dans les services

Action 4 : Limiter les emballages et les produits jetables dans les activités médicales

Action 5 : Développer un projet de valorisation des dispositifs médicaux métalliques

Action 6 : Revaloriser les dispositifs médicaux arrivant à date de péremption 

Action 7 : Etendre la valorisation des déchets fermentescibles



www.agir-durablement-sante.fr

Adresse mail :  adsna@laposte.net

http://www.agir-durablement-sante.fr/
mailto:adsna@laposte.net


Etat des lieux filières 
déchets

et 
Tri des plastiques



47 filières de tri disponibles au CHU de 
Poitiers 

Poids ; DAOM; 
1025,28; 35%

Poids ; DASRI; 
786,985; 27%

Poids ; DIB; 
1041,56; 35%

Poids ; DID; 
94,165; 3%

POIDS
Coûts; DAOM; 

158360,59; 
18%

Coûts; DASRI; 
506620,50; 

58%

Coûts; DIB; 
110384,12; 

13%

Coûts; DID; 
97499,28; 11%

COÛTS

En 2022, le CHU, sur le site de la Milétrie, a traité 2948 tonnes de déchets pour un coût de collecte et traitement de 872 864 € 



Filières déchets

LISTE DECHETS VALORISATION DES DÉCHETS DEVENIR DE DECHETS UNITE traité en 2021

Km vers le lieu de
Traitement ou
Regroupement

Nbr de rotation

Ordures ménagères

1 DAOM valorisation biogaz t. 1025 t. 21(T) 217

Déchets Industriels Banals

2 DIB valorisation biogaz t. 267 t. 21 (T) 59

3 Végétaux tontes + feuilles Recyclage compostage t. 312 t.

12 (T) 59

4 Bois Recyclage paillage t. 19 t. 12 (T) 12

5 Gravats valorisation comblement carrière t. 118 t. 12 (T) 16

6 Cartons Recyclage kraft t. 215 t. 61 (R) 180

7 Papiers Recyclage kraft t. 18 t. 61 (R) 47

8 Verre Recyclage calcin t. 2 t. 61 (R) 3

9 Ferraille Recyclage métallurgie t. 68 t. 61 (R) 28

10 Plastique Recyclage plasturgie t. 5t. 61 (R) 7

11 BIOdéchets Recyclage méthanisation t. 14 t. 12 (T) 84

12 Palettes réemploi palettes Unité 2684U
17 (T) 9

13 mobiliers Recyclage t. 5 t. 17 (T) 3

14 archives medicales Recyclage Kraft t. 900 (R)

15 Films radio Recyclage Argent t. 900 (R)

16 masques Recyclage plasturgie Unité 187367 44 (T)



Déchets d’Activité de Soins
17.1 DASRI valorisation Biogaz t. 678 t. 20 (T) 572
17.2 DASRI valorisation Chaleur t. 108 t. 208 (T) 141
18 Cytotoxiques Valorisation Energétique t. 1 t. 517 (T) 1
19 Pièces anatomiques incinération Sans objet Boîte 25 boites 8 (T) 12
20 scellés judiciaires Valorisation Energétique t. 1 t. 168 (T) 2

Déchets Industriels Dangereux
21 solvants non chlorés valorisation Energétique t. 16 t. 16 (R) 24
22 solvants chlorés valorisation Energétique t. 4 t. 16 (R) 24
23 liquides d'automates valorisation Energétique t. 29 t. 16 (R) 24
24 Acides/bases valorisation Energétique t. t.
25 BET valorisation Energétique t. t.
26 PCL réactif ou non valorisation Energétique t. 0,4t. 16 (R) 24

27
Emballages plastiques vides
souillés valorisation Energétique t. 17t.

16 (R) 24

28 Emballages verre vides souillés valorisation Energétique t. 12 t. 16 (R) 24

29 Acides ou basiques bidons valorisation Energétique t. t.

30
Huiles usagées BIDONS 20 ou
30 litres valorisation Energétique t. 0.3 t.

16 (R) 2

31
Pots de peintures, mastiques,
résines, colles valorisation Energétique t. 0.4 t.

16 (R) 2

32
Emballages pleins ou vides
verres phytosanitaires valorisation Energétique t. t.

33 Filtres à huile et à gasoil valorisation Energétique t. 0,2 t. 16 (R) 1
34 Amalgames dentaires valorisation Energétique t. t.
35 Mercure valorisation Energétique t. t.
36 Filtres de Hottes recyclage Energétique t. 0.2 t.

37 Stimulateurs cardiaque recyclage
valorisation matière après
démantèlement t.

38 EEEFV écrans recyclage
valorisation matière après
démantèlement

t.



39 EEEFV électroniques recyclage
valorisation matière après
démantèlement

t. 10 t. 58 (R) 11

40 Billes de chaux valorisation Energétique t. 0.8 t. 16 (R) 4

41 Tubes Néons kit recyclage
valorisation matière après
démantèlement

t. 0.5 t. 58 (R) 5

42 Lampes sodiums kit recyclage
valorisation matière après
démantèlement

t. 0.1 t 58 (R) 1

43 Huile de vidange valorisation Energétique t.

44 toners recyclage
valorisation matière après
démantèlement

Unit
é

2636 unités 334 (T) 4

45 Batteries plomb recyclage
valorisation matière après
démantèlement

t.

46 Piles et accumulateurs recyclage
valorisation matière après
démantèlement t. 0.8 t.

100 (R) 2

47 Polystyrène recyclage Polystyrène m3 12 m3 25 (T) 4



La collecte du plastique au CHU 
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Evolution réglementaire impactant la collecte du 
plastique
Le décret n° 2016-288, publié le 10 mars 2016, est l’un des décrets d’application de la
Loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte. Il est couramment
appelé décret « 5 flux »,

Le décret n° 2021-1199 du 16 septembre 2021 fixe les modalités d'application des
articles 6 et 10 de la loi n° 2020-105 du 10 février 2020, dite « loi AGEC », concernant
l'interdiction d'enfouissement des déchets valorisables et la justification du respect
des obligations de tri.
Attestation de tri à la source ou de collecte séparative des déchets valorisables
Depuis le 1er janvier 2022
Obligation de caractérisation annuelle des apports de déchets
Depuis le 1er janvier 2022
Interdiction d'éliminer des déchets valorisables
Définition de seuils de tolérance de plus en plus restreints jusqu'en 2030



Nouvelle démarche de collecte du plastique  
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Les points positifs et les points à travailler 
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Merci de votre attention. 


